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RESOLUTION SUR L'ETHIOPIE

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite

Africaine, reuni en sa cinquante-quatrieme session ordinaire,

du 27 mai au ler juin 1991, £ Abuja, Republique Federale du

Nigeria,
\

Ayant examine. le rapport du Secretaire General sur

les activates de TOrganisation, en particulier les conflits

qui se"vissent sur le Continent,

Rappelant les dispositions de la Charte ainsi que

toutes les resolutions pertinentes relatives air reglement

pacifique des conflits et ^ la necessite de sauvegarder la

souverainete et 1'integrite territorial-e des Etats membres,

Ayant present a 1'esprit l'imperieuse necessite

d'instaurer la paix et la securite qui constituent les conditions

prealables au developpement et a 1'integration en Afrique,

Tenant compte du malheureux conflit qui a ravage

1'Ethiopie pendant des decennies,

/\yant a 1 'esprit le caractere unique d1 Addis Abeba,

en tant que Siege de notre Organisation Continentale (QUA) et

egalement le siege de la Commission Economique des Nations Unies

pour 1 'Afr icu? (CEA),

5jucieux de s'assurer que les conditions necessaires

sont reunies pour le bon fonctionnement de 1'OUA,

Notant avec satisfaction 1'intention manifeste de

1'actuel le administration en Ethiopie de mener des consultations

pour la formation d'un gouvernement interimaire elargi en

attendant 1 'organisat ion d'elect ions libres et justes :
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INVITE toutes les parties au conflit en Ethiopie

de tout mettre en oeuvre pour assurer la restauration
d'une paix et d'une securite durables grace a

Tadoption d'une politique de reconciliation

national e;

EXHORTE 1'administration actuelle a entreprendre

dans les meilleurs delais, les consultations

preconisees;

LANCE UN APPEL ct toutes les parties concernees pour

qu'elles collaborent etroitement en vue de preserver
1'unite at 1'integrity territoriale de 1'Ethiopie;

RECOMMANDE a la Confe'rence des Chefs d'Etat et de

Gouvernement-la creation d'uh Comite des Chefs d'Etst
et de Gouvernement incluant le President en Exercice
pour aider a la realisaiton des objectify
sus-mentionnes.
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